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La démarche de certification en agriculture biologique

1. Etude des reglements de UAgriculture Biologique (CE]
N°834/2007, (CE) N°889/2008 et (CE) N°1235/2008
g

2. Demande d'un devis aupres d’Ecocert
N

3. Réception du dossier d’engagement
||

4. Signature des contrats et engagements
||

5. Audit d’habilitation réalisé par un auditeur Ecocert
||

6. Traitement du dossier par votre chargé de certification
E

7. Délivrance du certificat et de la licence et début de la
surveillance annuelle
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La commercialisation des produits certifiés peut commencer.

www.ecocert.com




